
Gabriel DOUBLET nouveau Président du 
Pôle métropolitain du Genevois français 

Ce vendredi 22 mai 2026, Gabriel DOUBLET, maire d’Annemasse et Président 
d’Annemasse Agglo, a été élu Président du Pôle métropolitain du Genevois français 
pour les 6 prochaines années. Réuni pour la première fois suite au renouvellement 
des différents élus municipaux et intercommunaux, le Comité syndical du Pôle 
métropolitain du Genevois français a procédé également à l’élection des 16 membres 
qui composent désormais son nouveau Bureau pour le mandat 2026-2032.

A la suite des élections communales, les 48 élus membres titulaires du Comité syndical (voir 
annexe) se sont réunis pour la première fois à Archamps. Cette séance a permis la mise en 
place des instances de gouvernance. 

A l’issue d’un premier vote, Gabriel DOUBLET, a été élu Président du Pôle métropolitain du 
Genevois français. Membre du Comité syndical depuis 2014 et Président d’Annemasse Agglo 
depuis 2020, Gabriel DOUBLET a été élu maire d’Annemasse en mars 2026. Il succède ainsi 
à Monsieur Christian DUPESSEY, Président lors du précédent mandat.

Un Bureau composé de 16 membres, dont 8 vice-présidents

L’assemblée était ensuite invitée à fixer le nombre de postes de vice-présidents et autres 
membres du Bureau. Au total, 16 membres du Bureau (2 représentants par intercommunalité 
membre), dont 8 vice-présidents siégeront au Bureau (1 représentant par intercommunalité 
membre) durant le mandat 2026-2032.

A l’issue des scrutins, Monsieur Patrice DUNAND a été élu Premier vice-président et Monsieur 
Florent BENOIT deuxième vice-président. Ensemble, ils assureront une présidence collégiale 
pour établir et conduire la feuille de route politique qui sera élaborée avec le Bureau, le 
Comité syndical et les intercommunalités membres.

La composition du Bureau :
•	 Président : Gabriel DOUBLET, Annemasse Agglo
•	 1er Vice-Président : Patrice DUNAND, Pays de Gex agglo
•	 2ème Vice-Président : Florent BENOIT, CC du Genevois
•	 3ème Vice-Président : Christophe SONGEON, Thonon Agglomération 
•	 4ème Vice-Président : Emmanuel TRONC, CC Pays Rochois 
•	 5ème Vice-Président : Stéphane VALLI, CC Faucigny-Glières
•	 6ème Vice-Président : Anne-Laure OLLIET, Terre Valserhône l’Interco 
•	 7ème Vice-Président : Sébastien JAVOGUES, CC Arve et Salève 
•	 8ème Vice-Président : Pauline PLAGNAT-CANTOREGGI, Annemasse Agglo  
•	 10ème membre : Christine DUPENLOUP, Pays de Gex agglo
•	 11ème membre : Cyril DEMOLIS, Thonon Agglomération
•	 12ème membre : Carole VINCENT, CC du Genevois
•	 13ème membre : Benoît CHAMBOURDON, CC Pays Rochois
•	 14ème membre : Jean-Louis TEMIL, CC Faucigny-Glières
•	 15ème membre : Philippe DINOCHEAU, Terre Valserhône l’Interco
•	 16ème membre : Laurent FAVRE, CC Arve et Salève
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Les délégations de chaque vice-président seront communiquées lors du Comité syndical du 
12 juin 2026.

8 intercommunalités du Genevois français pour 461 000 habitants1 

Composé de 8 intercommunalités membres, soit 117 communes de l’Ain et de la Haute-
Savoie, pour un total de 461 000 habitants, le Pôle métropolitain constitue la partie française 
de l’agglomération transfrontalière du Grand Genève. Il impulse et coordonne des politiques 
publiques pour répondre d’une seule voix aux défis spécifiques du Genevois français.

Le Pôle métropolitain renforce ainsi les capacités d’action dans 4 champs d’actions :
•	 Aménager durablement le territoire
•	 Transformer les mobilités
•	 Favoriser les transitions économiques et écologiques
•	 Valoriser et soutenir les initiatives culturelles

La coopération transfrontalière est transverse à ces quatre axes.

Deux compétences opérationnelles

Afin d’augmenter leur capacité d’action, plusieurs intercommunalités membres ont transféré 
au Pôle métropolitain du Genevois français leurs compétences en matière d’organisation de 
la mobilité et d’aménagement du territoire :
•	 Autorité organisatrice de la mobilité (AOM) depuis 2025 pour le périmètre Annemasse 

Agglo - Communauté de Communes du Genevois. Objectif : des services plus 
performants grâce au changement d’échelle.

•	 Schéma de cohérence territoriale (SCoT) depuis 2024  pour le périmètre Annemasse Agglo 
- Communauté de Commune du Genevois - Pays de Gex Agglo - Terre Valserhône l’Interco. 
Objectif : construire une vision partagée de l’avenir du territoire à l’horizon de 20 ans.

20 ans de coopération transfrontalière pour accompagner la dynamique du territoire

Avec une croissance démographique et urbaine soutenue (+1,4 % / an2), les défis posés par 
la dynamique du territoire nécessitent une action collective pour apporter de la cohérence et 
de l’efficacité aux actions à mettre en œuvre.

En s’engageant depuis 20 ans dans la coopération transfrontalière à travers le Grand Genève, 
le Pôle métropolitain joue un rôle de facilitateur pour l’émergence des projets impulsés par 
ses membres et indispensables au développement du territoire. Cinq générations de projets 
ont ainsi été déposées depuis 2007 auprès de la Confédération suisse, avec plus de 130 
millions d’euros de cofinancement obtenus pour des réalisations indispensables, qui sont 
entrées dans le quotidien des habitants du Genevois français. 

Plusieurs programmes d’actions et documents stratégiques transfrontaliers (Vision territoriale 
transfrontalière, Grand Genève en transition, Feuille de route Métropolisation, etc.) permettent 
de prendre en compte les réalités liées à l’effet frontière et orienter collectivement l’action 
vers une métropole plus cohérente.

La séance du 22 mai marque ainsi l’installation effective de l’Assemblée du Pôle métropolitain 
pour le mandat 2026-2032.

« La question transfrontalière est dans mon ADN. Le Pôle métropolitain est une réponse à 
notre interdépendance. Nous devons coopérer toujours plus pour que le Grand Genève ne 
soit pas au bénéfice de quelques-uns. L’économie, le logement, la santé et la culture doivent 
être au coeur des actions de coopération. Le Genevois français doit agir pour lui-même 
et ne pas se définir uniquement dans son rapport à Genève. Nous devons travailler entre 
EPCI pour affirmer le Genevois français et développer des services pour ses habitants, ses 
entreprises et ses salariés en euros. »
Gabriel DOUBLET, Président du Pôle métropolitain du Genevois français

1 Population totale 2026 (Insee 2023) 
2 Variation moyenne annuelle de population, période 2020-2026
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